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Garantie limitée U-Line Corporation 

La U-Line Corporation garantit que chaque produit U-Line est exempt de vice de matériau et de fabrication 
pendant une durée d’un an à compter de la date d’achat; et garantit que le système hermétique (comportant 
le compresseur, le condenseur, l’évaporateur, la soupape de dérivation des gaz chauds, le déshydrateur 
filtre et la tubulure de raccordement) dans chaque produit U-Line est exempt de vices de matériaux et de 
fabrication pendant une durée de cinq ans de la date d’achat.  
Pendant la période de garantie initiale d’un an pour tous les produits U-Line :  

 à l’option de U-Lines, réparera tout produit ou remplacera toute pièce d’un produit qui enfreindra la
présente garantie; et

 pour tous les produits Marine, RV et U-Line américains vendus et réparés aux États-Unis (Alaska
et Hawaii compris) et au Canada, U-Line couvrira les frais de main-d’œuvre encourus en
connexion avec le remplacement de toute pièce défectueuse.

Pendant les années deux à cinq de la période de garantie du système hermétique, U-Line : 
 réparera tout produit ou remplacera toute pièce d’un produit qui enfreindra la présente garantie; et
 pour tous les produits Marine, RV et U-Line américains vendus et réparés aux États-Unis (Alaska

et Hawaii compris) et au Canada, U-Line couvrira les frais de main-d’œuvre engagés en connexion
avec le remplacement de toute pièce défectueuse du système hermétique.

Tous les autres frais, notamment frais de transport pour remplacements sous la présente garantie et frais de 
main-d’œuvre non spécifiquement couverts par la présente garantie, seront à la charge du propriétaire. La 
présente garantie n’est offerte qu’à l’acheteur initial du produit U-Line. La carte d’enregistrement fournie 
avec le produit doit être promptement remplie par l’acheteur et renvoyée par courrier à U-Line ou il est 
possible d’enregistrer le produit en ligne à www.U-LineService.com. 

Ce qui suit est exclu de la présente garantie limitée : frais d’installation; dommages causés par catastrophes 
ou calamités naturelles, telles qu’incendies, inondations, vent et foudre ; dommages subis pendant 
l’expédition ou en résultant, mauvaise installation, modification non autorisée, ou mauvaise 
utilisation/utilisation abusive du produit ; appels de formation des clients; perte/altération des aliments ; 
réglages de niveau de porte et d’eau (sauf pendant les 90 premiers jours à compter de la date d’achat) ; 
dégivrage du produit ; réglage des commandes ; inversion de porte ; ou nettoyage du condenseur. 

En cas de vice de produit découvert pendant la période de garantie en vigueur, il faut promptement notifier 
soit le concessionnaire auprès duquel le produit a été acheté ou U-Line à P.O. Box 245040, Milwaukee, 
Wisconsin 53224, USA ou au 414-354-0300. Ladite notification ne doit, en aucun cas, être reçue plus de 30 
jours après l’expiration de la période de garantie en vigueur. U-Line peut exiger le renvoi, à vos frais, des 
pièces défectueuses à l’usine U-Lines de Milwaukee (Wisconsin) pour inspection. Toute action de la part de 
l’acheteur d’une violation de garantie doit être entamée dans l’année suivant l’expiration de la période de 
garantie en vigueur. 

La présente garantie limitée remplace toute autre garantie, expresse ou implicite, y compris mais 
sans s’y limiter, toute garantie implicite de qualité marchande ou d’adaptation à un usage particulier; 
à condition toutefois, dans la mesure requise par la loi, que les garanties implicites soient incluses 
mais ne dépassent pas la durée de la garantie expresse indiquée en premier ci-dessus. La seule 
responsabilité de U-Lines et le recours exclusif de l’acheteur, en vertu de la présente garantie, sont 
indiqués dans le paragraphe initiale ci-dessus. 
U-Line n’aura aucune responsabilité, quelle qu’elle soit, de tout dommage accessoire, consécutif ou
tout dommage spécial émanant de la vente, de l’utilisation ou de l’installation du produit ou de toute
autre cause quelle qu’elle soit, basée sur la garantie (expresse ou implicite) ou autrement basée sur
contrat, tort ou toute autre théorie de responsabilité.

Certaines juridictions ne permettant pas les limitations sur la durée de la garantie implicite ou l’exclusion ou 
la limitation de dommages indirects ou consécutifs, les limitations ci-dessus peuvent ne pas s’appliquer 
dans ce cas. La présente garantie offre des droits légaux spécifiques à l’acheteur et il se peut qu’il ait 
d’autres droits qui varient d’une juridiction à une autre.
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